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Etancheur 

du BTP 

Activités 
Des infiltrations d’eau dans les murs, le sol
ou le toit, et l’édifice menace de s’écrouler.
Pour éviter ce risque, l’étancheur réalise 
et pose des revêtements d’imperméabili-
sation qui mettent “hors d’eau” bâtiments
et ouvrages d’art. Il opère sur toutes les
parois particulièrement exposées à l’hu-
midité : toits, terrasses, murs enterrés,
parkings, tabliers de ponts, canalisations
ou tunnels. Il réalise aussi des revête-
ments de sol en asphalte et peut mener
à bien l’isolation d’un réservoir d’eau
comme celle d’un barrage hydraulique. 

0ù et comment ? 
Une fois la découpe et le raclage de l’an-
cien revêtement terminé, l’étancheur
nettoie soigneusement la surface à traiter
avant l’application d’une première couche
d’étanchéité. Il pose ensuite de la laine de
verre ou des matériaux composites pour
l’isolation thermique puis colle les diffé-
rents revêtements en prêtant attention
aux joints délimitant les parapets et les
cheminées. Il utilise divers matériaux
comme le bitume chaud ou les colles
synthétiques. Gants, masque et lunettes
constituent son équipement de base.

quellesformations?
Niveau V
� CAP étancheur du bâtiment 

et des travaux publics
Niveau IV 
� BP étanchéité du bâtiment 

et des travaux publics
Niveau III
� BTS enveloppe du bâtiment

façades - étanchéité
“Ce que je préfère dans ce métier, 

c’est travailler sur des chantiers 
de toutes tailles. J’utilise des matériaux

et des techniques spécifiques 
(revêtements bitumineux, résines de

synthèse…) pour réaliser de l’isolation
thermique, des revêtements 

d’étanchéité, des protections de 
revêtements ou de la pose de bardages.

La technologie des matériaux évoluant
rapidement, je dois également suivre 

les innovations de près pour progresser.
Mon travail doit être techniquement 

irréprochable pour éviter 
tous risques de sinistre.”

pourensavoirplus
� Chambre nationale 

de l’artisanat, des travaux
publics, des paysagistes 
et des activités annexes 
Téléphone : 01 53 60 50 02
www.cnatp.org

� Confédération de l’artisanat
et des petites entreprises 
du bâtiment 
Téléphone : 01 53 60 50 00
www.capeb.fr

� Chambre de métiers 
et de l’Artisanat
Téléphone : 0 825 36 36 36
(0,15 € TTC la minute)

� Onisep 
www.onisep.fr

Christophe, étancheur Profil 
L’étancheur doit avoir une bonne connais-
sance des procédés techniques, être pré-
cis dans leur application et respectueux
des règles de sécurité. Travaillant sur
plusieurs chantiers à la fois, il doit savoir
s’adapter à toutes les situations. Traiter
l’étanchéité d’une terrasse ou d’un sol
demande également une grande habileté
manuelle ainsi qu’une bonne résistance
physique.

Débouchés et évolution
Les entreprises du BTP recherchent des
étancheurs qualifiés. Un jeune formé à ce
métier n’aura donc aucune difficulté à
trouver un emploi. Après quelques années
d’expérience, il peut devenir chef d’équipe
ou créer son entreprise.

Les entreprises de travaux
publics (dont 80 % sont 
artisanales) recrutent : 

d’ici 2010, elles prévoient
d’embaucher 7 000 jeunes 

par an. 

http://www.cnatp.org
http://www.capeb.fr
http://www.onisep.fr

